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 CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

Livre III – Protection de la santé et environnement 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

CHAPITRE IER – REGLES GENERALES 
 

Art. L. 1311-1. - Sans préjudice de l'application de législations spéciales et des 
pouvoirs reconnus aux autorités locales, des décrets en Conseil d'Etat, pris après 
consultation du Conseil supérieur d'hygiène publique de France, fixent les règles 
générales d'hygiène et toutes autres mesures propres à préserver la santé de 
l'homme, notamment en matière : 
- ... 
- d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine ; 
- ... 
 

Art. L. 1311-2. - Les décrets mentionnés à  l'article L. 1311-1 peuvent être 
complétés par des arrêtés du représentant de l'Etat dans le département ou par des 
arrêtés du maire ayant pour objet d'édicter des dispositions particulières en vue 
d'assurer la protection de la santé publique dans le département ou la commune. 
 

CHAPITRE II – DISPOSITIONS PENALES 
 

Art. L. 1312-1. - Sous réserve des dispositions des articles L. 1324-1, L. 1336-1 et 
L. 1343-1, les infractions aux prescriptions des articles du présent livre, ou des 
règlements pris pour leur application, sont constatées par des officiers et agents de 
police judiciaire, conformément aux dispositions du code de procédure pénale, 
ainsi que par les fonctionnaires et agents du ministère de la santé ou des 
collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat.  
Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires et agents du ministère de la 
santé ou des collectivités territoriales mentionnés à l'alinéa précédent en ce 
domaine font foi jusqu'à preuve contraire.  
Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à  la 
propreté des voies et espaces publics peuvent être également relevées par les 
agents spécialement habilités à constater par procès-verbaux les contraventions 
aux dispositions du code de la route concernant l'arrêt ou le stationnement des 
véhicules. 
 

Art. L. 1312-2. - Le fait de faire obstacle à l'accomplissement des fonctions des 
agents du ministère chargé de la santé ou des collectivités territoriales mentionnés 
à  l'article L. 1312-1 est puni de trois mois d'emprisonnement et de 25 000 F 
d'amende. 
 

TITRE II – SECURITE SANITAIRE DES EAUX ET ALIMENTS 
 

CHAPITRE IER – EAUX POTABLES 
 

Art. L. 1321-1. - Toute personne qui offre au public de l'eau en vue de 
l'alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme 
que ce soit, y compris la glace alimentaire, est tenue de s'assurer que cette eau est 
propre à  la consommation.  
L'utilisation d'eau non potable pour la préparation et la conservation de toutes 
denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine est interdite. 
 

Art. L. 1321-2. - En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à  
l'alimentation des collectivités humaines détermine autour du point de 
prélèvement un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à  
acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur 
duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes activités et tous dépôts ou 
installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
et, le cas échéant, un périmètre de protection éloignée à  l'intérieur duquel peuvent 
être réglementés les activités, installations et dépôts ci-dessus mentionnés. 
L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau 
destinée à l'alimentation des collectivités humaines détermine, en ce qui concerne 
les activités, dépôts et installations existant à la date de sa publication, les délais 
dans lesquels il doit être satisfait aux conditions prévues par le présent article et 
ses règlements d'application.  
Des actes déclaratifs d'utilité publique peuvent, dans les mêmes conditions, 
déterminer les périmètres de protection autour des points de prélèvement existants, 
ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs 
enterrés. 
 

Art. L. 1321-3. - Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou 
occupants de terrains compris dans un périmètre de protection de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, à la suite de mesures 
prises pour assurer la protection de cette eau, sont fixées selon les règles 
applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 

Art. L. 1321-4. - Le concessionnaire d'une distribution d'eau potable est tenu de 
faire vérifier la qualité de l'eau qui fait l'objet de cette distribution.  
Les méthodes de correction à mettre éventuellement en œ uvre doivent être 
approuvées par le ministre chargé de la santé, sur avis motivé du Conseil supérieur 
d'hygiène publique de France. 
 

Art. L. 1321-5. - Si le captage et la distribution d'eau potable sont faits en régie, 
les obligations prévues à  l'article L. 1321-4 incombent à la collectivité intéressée 
avec le concours du service communal d'hygiène et de santé s'il en existe un dans 
la commune et sous la surveillance du directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociales.  
Les mêmes obligations incombent aux collectivités en ce qui concerne les puits 
publics, sources, nappes souterraines ou superficielles ou cours d'eau servant à  
l'alimentation collective des habitants.  
En cas d'inobservation par une collectivité des obligations énoncées au présent 
article, le représentant de l'Etat dans le département, après mise en demeure restée 
sans résultat, prend les mesures nécessaires. Il est procédé à ces mesures aux frais 
des communes. 
 

Art. L. 1321-6. - En cas de condamnation du concessionnaire par application des 
dispositions de l'article L. 1324-3, le ministre chargé de la santé peut, après avoir 
entendu le concessionnaire et demandé l'avis du conseil municipal, prononcer la 
déchéance de la concession, sauf recours devant la juridiction administrative. La 
décision du ministre est prise après avis du Conseil supérieur d'hygiène publique 
de France. 
 

Art. L. 1321-7. - L'embouteillage de l'eau destinée à la consommation publique 
ainsi que le captage et la distribution d'eau d'alimentation humaine par un réseau 
d'adduction privé sont soumis à l'autorisation du représentant de l'Etat dans le 
département. 
 

Art. L. 1321-8. - Sont interdites les amenées par canaux à ciel ouvert d'eau 
destinée à l'alimentation humaine à l'exception de celles qui, existant au 30 
octobre 1935, ont fait l'objet de travaux d'aménagement garantissant que l'eau 
livrée est propre à la consommation. 
 
Art. L. 1321-9. - Les données sur la qualité de l'eau destinée à l'alimentation 
humaine et, notamment les résultats des analyses réalisées dans le cadre du 
contrôle sanitaire et les analyses réalisées chez les particuliers sont publiques et 
communicables aux tiers. 
Le représentant de l'Etat dans le département est tenu de communiquer 
régulièrement aux maires les données relatives à la qualité de l'eau distribuée, en 
des termes simples et compréhensibles pour tous les usagers. 
Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée font l'objet d'un affichage en 
mairie et de toutes autres mesures de publicité appropriées dans des conditions 
fixées par décret. 
 

Art. L. 1321-10. - Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat, après avis du 
Conseil supérieur d'hygiène publique de France : 
1° A l'exception de l'article L. 1321-9, les modalités d'application des dispositions 
du présent chapitre, et notamment celles du contrôle de leur exécution et les 
conditions dans lesquelles les personnes ou entreprises mentionnées par lesdites 
dispositions doivent rembourser les frais de ce contrôle ; 
2° Les conditions dans lesquelles le concessionnaire d'une distribution d'eau 
potable est tenu d'en faire vérifier la qualité ; 
3° Les conditions dans lesquelles le représentant de l'Etat dans le département 
peut suspendre ou retirer l'autorisation prévue à l'article L. 1321-7. 

 

CHAPITRE IV – DISPOSITIONS PENALES 
 

Art. L. 1324-3. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 30 000 F d'amende le 
fait : 
1° D'offrir ou de vendre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, y 
compris la glace alimentaire, sans s'être assuré que cette eau ou cette glace 
alimentaire sont propres à  la consommation ; 
2° D'utiliser de l'eau non potable pour la préparation et la conservation de toutes 
denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine ; 
3° De ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité 
publique ou des actes déclaratifs d'utilité publique mentionnés à l'article L. 1321-2 
4° Pour le concessionnaire d'une distribution d'eau potable, de ne pas faire vérifier 
la qualité de l'eau qui fait l'objet de cette distribution dans les conditions 
mentionnées à l'article L. 1321-4 ; 
5° De procéder à des opérations d'embouteillage de l'eau destinées à la 
consommation publique ainsi qu'au captage ou à la distribution d'eau 
d'alimentation humaine par un réseau d'adduction privé sans l'autorisation 
mentionnée à l'article L. 1321-7 ; 
6° Pour une personne privée, d'amener par canaux à ciel ouvert de l'eau destinée à  
l'alimentation humaine selon les dispositions de l'article L. 1321-8. 
 

Livre IV – Administration générale de la santé 
 

TITRE II – ADMINISTRATIONS 
 

CHAPITRE IER – SERVICES DE L’ETAT 
 

Art. L. 1421-4. - Sous réserve des compétences reconnues aux autorités 
municipales, le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève de 
la compétence de l'Etat qui en détermine les modalités et en assure l'organisation 
et le financement. 
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